
AIDE MEMOIRE POUR LA REPRISE DES CLASSES DE 6° ET 5° 

 

• Les classes sont divisées en ½ groupe, en alternance une semaine sur 2. 
Pas plus de 15 élèves par classe. 

• Tous les élèves doivent obligatoirement porter un masque dans l’établissement. 
• Tous les cours, sauf l’EPS, l’anglais + et le latin se déroulent dans leur salle de classe, 

pour éviter les déplacements. 
• Pas de groupes A/B/C de sciences. Tous les élèves ont SVT, Physique-chimie et 

technologie sur le créneau indiqué dans l’emploi du temps. 
• Les élèves ne rentrent pas directement en classe. Ils se positionnent dans le couloir 

sur leurs marquages respectifs pour conserver la distanciation physique. 
• A 8h, 10h10, 13h30 et 15h30, en rentrant dans la salle, utilisez la solution 

hydroalcoolique, pour désinfecter les mains des élèves. 
• Chaque élève doit conserver la place qui lui est attribuée dans la classe, pendant 

toute la semaine. 
• Aucun prêt de matériel n’est autorisé. Les élèves doivent avoir leurs propres affaires. 

Le second jeu de livres ne doit pas être utilisé. 
• A la fin de chaque heure de cours, ouvrir les fenêtres pour ventiler et fermer la salle 

à clé. 
• Le carnet de correspondance n’est pas utilisé. Pour les 6° le BDP reste à l’endroit 

habituel. Celui des 5° se situera au premier étage sous la responsabilité de Karine 
Volage. 

• Les déplacements sont fléchés  et se font toujours par la droite. Les montées se font 
par l’escalier d’honneur et celui de la salle des profs, les descentes se font par 
l’escalier de l’ascenseur, celui de la P11 et celui de la P24. 

• A la fin des cours, pour sortir de l’établissement, les élèves passent obligatoirement 
par le porche Est. 

• Les  récréations  seront séparées toute la journée. Pour les 6°,  côté portail sud et 
pour les 5°, côté porche Est. Les élèves empruntent le porche Est pour s’y rendre et 
ils reviennent par l’entrée principale. 

• Les études de 6° se situeront en R4 et celles de 5° en P17. 
• Les élèves peuvent utiliser les toilettes : de la R4 ;  du premier étage ; celles du côté 

de la R11 et celles qui se situent à côté du gymnase. 
• L’usage du téléphone portable pour les collégiens sera interdit dans l’établissement 

à compter du lundi 25 mai. 
 
 

Si un élève doit se rendre à l’accueil santé, ne pas le faire 
accompagner par un élève. Envoyer un élève chercher un 
adulte de l’établissement (surveillant, V. Claire, Responsable 
de niveau…) 


